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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:26-54523

Département(s) de publication : 58
 Annonce n° 26-54523

Travaux

Section 1 - Identification de l'acheteur

MAIRIE DE NEVERSNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

21580194500019N° National d'identification : 
NEVERSVille : 

58000Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

58Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien vers le profil d'acheteur : https://marches.ternum-bfc.fr/
26LAB12Identifiant interne de la consultation : 

 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :
 OuiUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :

Direction de la Commande Publique et des Affaires Juridiques mutualisée Ville de Nom du contact : 
NEVERS et NEVERS Agglomération

marches.publics@ville-nevers.frAdresse mail du contact : 
+33 386684498Numéro de téléphone du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

Produire : - une Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
déclaration sur l'honneur pour justifier que le candidat n'entre dans aucun des cas mention-nés 
aux articles aux articles L 2141-1 à L 2141-5 et L.2141-7 à L.2141-10 du Code de la com-mande 
publique et notamment qu'il est en règle au regard des articles L.5212-1 à L.5212-11 du Code du 
travail concernant l'emploi des travailleurs handicapés OU une lettre de candidature – 
habilitation du mandataire par ses co-traitants (formulaire DC1) - les documents relatifs aux 
pouvoirs de la personne habilitée pour engager le candidat - la copie du ou des jugements 
prononcés, si le candidat est en redressement judiciaire.

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-54523
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:26-54523
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Produire : - une Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
déclaration concernant le chiffre d'affaires global du candidat et, le cas échéant, le chiffre 
d'affaires du domaine d'activité faisant l'objet du marché public, portant au maximum sur les 
trois derniers exercices disponibles en fonction de la date de création de l'entreprise ou du 
début d'ac-tivité de l'opérateur économique, dans la mesure où les informations sur ces chiffres 
d'affaires sont disponibles OU la déclaration du candidat individuel ou du membre du 
groupement (formulaire DC2) - la preuve d'une assurance des risques professionnels pertinents

Produire : - une liste Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
des travaux exécutés au cours des cinq dernières années, assortie d'attestations de bonne 
exécution pour les travaux les plus importants. Ces attestations indiquent le montant, la date et 
le lieu d'exécution des travaux et précisent s'ils ont été effectués selon les règles de l'art et 
menés régulièrement à bonne fin - une déclaration indiquant les effectifs moyens annuels du 
candidat et l'importance du personnel d'encadrement pendant les trois dernières années - 
l'indication des titres d'études et professionnels du candidat ou des cadres de l'entreprise, et 
notamment des responsables de prestation de services ou de conduite des travaux de même 
nature que celle du marché public - une description de l'outillage, du matériel et de 
l'équipement technique dont le candidat disposera pour la réalisation du marché public - le cas 
échéant, les certificats de qualification professionnelle détenus par le candidat, établis par des 
organismes indépendants. Dans ce cas, l'acheteur accepte tout moyen de preuve équivalent 
ainsi que les certificats équivalents d'organismes établis dans d'autres Etats membres - l’
Autorisation d’Intervention à Proximité des Réseaux (AIPR) : dans le cadre de la réglementation 
anti-endommagement, tous les intervenants à proximité des réseaux sont soumis, depuis le 1er 
janvier 2018, à l’obligation de disposer d’une Autorisation d’Intervention à Proximité des 
Réseaux (AIPR) délivrée par un organisme formateur agréé et reconnu par le ministère chargé de 
l’Environnement comme centre d’examen par QCM après vérification par celui-ci de la bonne 
acquisition des compétences nécessaires

Sans objetTechnique d'achat : 
03/07/2026 à 12:00Date et heure limite de réception des plis : 

 ExigéePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

Cf. Règlement de la consultationCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

RECONVERSION DE L’ILOT RENAN SAINT-EXUPERY EN ESPACES LUDIQUE ET Intitulé du marché : 
SPORTIF QUARTIER DU BANLAY A NEVERS

45200000Code CPV principal - Descripteur principal : 
TravauxType de marché : 

La présente consultation concerne les travaux de reconversion de l’Description succincte du marché : 
îlot Saint-Exupéry en espace ludique et sportif – Quartier du Banlay à NEVERS (58000).

NEVERS 58000Lieu principal d'exécution du marché : 
 OuiLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 OuiMarché alloti :

Section 5 - Lots

Lot n°1 - Voirie et réseaux divers Les travaux consistent pour l’essentiel en :  Description du lot : 
Réalisation d’un constat d’huissier des abords, voirie et réseaux existants sur l’ensemble du sec-
teur  Installation de chantier, amenée et repliement de matériel pendant toute la durée du 
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chantier  Réalisation des plans d'exécution des ouvrages  Signalisation de chantier et 
sécurisation du site selon les règles de l'art  Réalisation des plans de récolement et DOE  
Réalisation des travaux préparatoires  Réalisation des terrassements  Réalisations des 
empierrements  Réalisation du réseau des eaux pluviales  Réalisation du réseau des eaux usées  
Réalisation du réseau électrique  Réalisation des réseaux AEP et irrigation  Réalisation du réseau 
d’éclairage  Réalisation des revêtements  Réalisation des maçonneries  Remise en œuvre de 
terre végétale  Réalisation d’un engazonnement  Fourniture et mise en œuvre d’une borne 
fontaine  Fourniture et mise en œuvre d’une borne foraine Tranche optionnelle n°1 : 
Remplacement des luminaires sur les rues Emile Combes et Ernest Renan Tranche optionnelle n°
2 : Fourniture et mise en œuvre d’une pergola en acier Délais d'affermissement TO1 et TO2 : 24 
mois à compter de la date d’achèvement de la tranche ferme Délais d'exécution maximum, 
périodes de préparation comprises : TF : 26 semaines TO1 : 6 semaines TO2 : 7 semaines 
Nombre d'heures d'insertion minimum à réaliser : 280 heures Variantes libres autorisées Visite 
facultative du site d'exécution

45200000Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
NEVERS 58000Lieu d'exécution du lot : 

Lot n°2 - Mobilier et jeux Les travaux consistent pour l’essentiel en :  Description du lot : 
Fourniture et mise en œuvre des sols en copeaux  Fourniture et pose des jeux et agrès  
Fourniture et pose de panneaux de signalétique spécifique  Fourniture et pose du mobilier Délai 
d'exécution maximum, période de préparation comprise : 7 semaines Variantes libres autorisées 
Visite facultative du site d'exécution

45233293Code(s) CPV additionnel(s) - Descripteur principal : 
NEVERS 58000Lieu d'exécution du lot : 

Section 6 - Informations Complementaires

 NonVisite obligatoire :

03/06/2026Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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